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MOT DU MAIRE 
 
Une nouvelle année et des projets ! 
 
Le grand chantier de l’école maternelle s’est déroulé dans de bonnes conditions. Certes, 
quelques travaux imprévus ont été réalisés, c’est souvent le cas lorsque l’on vient greffer 
une extension à un bâtiment existant. 
Ce qui compte dans cette opération, c’est l’esthétique finale du site et le confort pour les 
enfants et leurs enseignantes. 
 
La sécurité sera le prochain volet de cette seconde partie de mandat. 
Sécurité, en agglomération, le long de la RD238, mais aussi au Chef-lieu, aux Fontaines et 
au hameau du Bioley. 
Chacun de nous doit faire un effort pour respecter le code de la route : vitesse automobile 
et sécurité des piétons. 
Imaginons un seul instant que toutes ces règles soient respectées, la commune n’aurait pas 
de dépenses supplémentaires à engager et l’argent économisé pourrait être investi dans le 
financement d’autres projets. 
 
Je sais très bien qu’il n’y a pas que les habitants d’Etercy qui circulent dans le village. Un 
flux pendulaire important de véhicule traverse notre village sans tous être respectueux 
des consignes de sécurité. 
 
J’en termine, décembre est bien là, avec ses jours qui raccourcissent, alors à l’approche 
des fêtes de fin d’année, permettez-moi tout d’abord, avec l’ensemble des élus, de vous 
souhaitez de passer d’excellentes fêtes de Noël, dans un climat de joie et de familles 
réunies. 

 

Votre Maire, 

 

Jacques COPPIER 

Le Coquelicot Bleu – Marcellaz-Albanais 
Peinture sur bois, mosaïque, modelage papier et loisirs créatifs. 

 
Atelier boutique – Cours et stages d’initiation 

 
Estelle Juge – 267 Chemin de la Ravoire – 74150 Marcellaz-Albanais 

06 71 02 06 04 – www.lecoquelicotbleu.com 

A vos agendas … 
• Bar à Huitres................... 18/12/2016 (APE-Comité des Fêtes) 
• Vœux du Maire ................. 06/01/2017 18h00 
• Concours de belote ............. 15/01/2017 (APE) 
• Repas des aînés ................ 29/01/2017 (CCAS) 



   

 

 

          ETERCY   TRAVAUX   2016 

Ecole 
 Les travaux pour l’agrandissement concernant le secteur petite enfance de l’école comportent l’extension 
de la salle de repos et la création d’une nouvelle classe maternelle. La commune en a profité pour se 
mettre en conformité selon la loi qui nous impose l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
En ce qui concerne le chauffage, la chaufferie a été refaite avec l’installation d’une chaudière à 
condensation qui nous permettra de faire des économies d’énergie. 
Le cheminement piétons qui dessert l’école maternelle a été refait et tous les portails et portillons ont 
été repeints. 

Salle communale 
Notre salle communale a été en partie rénovée dans le cadre d’une mise aux normes pour les personnes à 
mobilité réduite,  par la réfection des toilettes et l’aménagement d’une rampe d’accès. 
La porte d’entrée et la fenêtre ont été remplacées pour une meilleure isolation phonique et thermique. 

Presbytère 
Pour information, la commune est propriétaire de trois appartements :  

• un T4 au RDC actuellement occupé. 
• un T4 au 1er étage  
• un T3 sous comble 

La commune a entrepris la rénovation des appartements en étage. 
Ces travaux comprennent : le remplacement des menuiseries extérieures et de la porte d’entrée des 
logements, le chauffage (remplacement des convecteurs), la mise aux normes de l’appareillage électrique, la 
mise en place d’une VMC pour chaque appartement, le changement d’une partie des sanitaires, le 
rafraîchissement des peintures des appartements ainsi que de la cage d’escalier. 

Photo 



   

 
 

N° Nom/Prénom Adresse et nature des travaux Décision 

PC 7411716x0004 M. Guillaume SERVETTAZ 
207, route des Rutioz 

Rénovation bâtiment existant 
Défavorable 

PC 7411716x0005 SARL Natilia pour Mme Camille 
MEJAT 

154, route d’Hauteville 

Maison individuelle 
En cours 

PC 7411716x0006 Alpes Habitat Concept 
544, route d’Hauteville 

Réhabilitation corps ferme + 6 maisons jumelées 
En cours 

DP 7411716x0016 M. Georges VANET 
154, route d’Hauteville 

Division pârcellaire 
Accordé 

DP 7411716x0017 M. Aurélien DESSALES 
380, route des Châtaigniers 

Division parcellaire 
Accordé 

DP 7411716x0018 Mme Claire BASTIAN 
86, route des Luches 

Fermeture terrasse par baies vitrées 
Accordé 

DP 7411716x0019 M. Sébastien GOBERT 
233B, route d’Hauteville 

Abri de jardin 
Accordé 

DP 7411716x0021 M. Julio MARTINS 
50, route des Cavorets 

Crépi façade, pose portail et clôture 
Accordé 

DP 7411716x0023 M. Arold MEGEVAND 
299, route des Fontaines 

Pose cellules photovoltaïques sur toiture 
Accordé 

DP 7411716x0020 M. Dominique DUGENEST 
108, route de Charmessy 

Clôture 
Accordé 

DP 7411716x0026 M. Vincent ATTIOGBE 
198, route  de Charmessy 

Pergola 
Accordé 

DP 7411716x0024 M. Frédéric ROBELLO 
51, route des Luches 

Pose portail et clôture 
Accordé 

DP 7411716x0022 M. Pierre THILLOU 
353, route des Châtaigniers 

Construction garage 
Défavorable 

DP 7411716x0025 M. Yan BASTIAN 
11, route de la Fruitière 

Crépi façade 
Accordé 

Déclarations de Travaux - Permis de Construire  



   

 

Rappel: 
Les horaires de tonte sont réglementés par l'arrêté municipal relatif aux bruits de voisinage.  
Ainsi, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses… dont le bruit particulier est 
susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

• Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h. 
• Les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
 

La gêne est constatée « par les forces de police nationale, les maires et leurs adjoints 
et tout agent communal commissionné et assermenté ». Il est toujours préférable de 
tenter d'arrondir les angles avec l'auteur du bruit au préalable. 

A C C A 
 
Comme chaque année toutes les communes ou presque  
avec l’aide de leur A C C A s’occupent de gérer la faune 
sur leur domaine. Suite à un arrêté Préfectoral N° DDT-
2016-1032, une périodicité est instaurée du 2ème 
dimanche de Septembre au 3ème dimanche de Janvier.  
Chaque zone de chasse est délimitée depuis cette saison 
par des panneaux qui vous donnent plusieurs informations 
utiles comme par exemple: les jours d’ouverture de 
chasse. Pour la commune d’Etercy,  il s’agit des jeudis 
samedis et dimanches. Ces panneaux signifient aussi à 
chaque fois que vous les rencontrez que vous êtes dans 
une zone de chasse. Les chasseurs ainsi que les 
promeneurs se doivent de se partager cette nature qui nous est précieuse et indispensable donc soyons 
tous prudents. 

 Marché d’Automne 
Ce samedi 29 octobre a eu lieu sur la commune d'ETERCY le 
traditionnel marché d'automne. Plusieurs exposants étaient 
présents. On pouvait trouver bon nombre de choses comme du 
pain, des légumes, de la charcuterie, du fromage, le 
traditionnel boudin cuit à la chaudière, de la bière 
artisanale, du miel, une dégustation de vin était possible
(Maison Mollex), ainsi que des fleurs pour la Toussaint. On 
pouvait aussi se retrouver autour de la buvette pour discuter. 
Malgré le temps couvert et frais, tout s'est très bien passé 
dans une bonne ambiance. Tout cela jusqu’en début d'après 
midi. Merci encore à tous les participants qui ont œuvré pour 
le succès de cette manifestation. 

 Inauguration Ecole 4 novembre 2016. 
Le vendredi 4 novembre 2016 a eu lieu à l’école d’Etercy l’inauguration de 
l’achèvement des travaux de l’extension, côté maternel. A cette occasion 
étaient présents: le maitre d’œuvre, les artisans, le personnel de l’école, 
une partie des membres du Conseil ainsi que Madame la présidente de 
l’APE. Après la visite des locaux, et le discours de bienvenue puis le bilan 
de M. le Maire, tous les invités ont partagé un moment de convivialité. 


